
C.N.R.D. #2025-2026 

 

1 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 
« La fin de la Shoah et de l’univers concentrationnaire nazi.  

Survivre, témoigner, juger (1944-1948) » 

Les Archives départementales du Puy-de-Dôme conservent des ressources documentaires riches 
et variées sur les événements survenus entre 1940 et 1945 : elles permettent d’étudier de 
nombreuses facettes de la Seconde Guerre mondiale, dans la région mais aussi à l’échelle 
nationale. 

Le présent dossier documentaire propose une sélection de documents, dans la perspective 
d’une participation d’élèves au Concours national de la Résistance et de la Déportation 
(C.N.R.D.). Les photographies, extraits de journaux, documents écrits et témoignages peuvent 
être librement utilisés en classe. 
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Archives publiques : 

•Cabinet du préfet  
•Intendance de police 
•Service de recherche des crimes de guerre 
•Office national des Anciens combattants 
•Archives départementales : collecte des Justes en Auvergne 
Archives privées : 
•Fonds Léon Gendre 
• Fonds de la Fédération nationale des résistants internés et patriotes 

 
Presse : 

La Montagne 

Documents et fonds conservés aux Archives départementales du Puy-de-Dôme 

mis en valeur dans ce dossier 
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1- Survivre 

Des déportés politiques dans la foule lors de la visite officielle en Auvergne du général de Gaulle, chef du Gouvernement, 

(30 juin 1945), Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds Léon Gendre, 590 Fi 1523 
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Le retour : l’accueil et les soins 

Dès le retour des déportés, en avril 1945, une conférence nationale donne naissance à 
la Fédération des Centres d’Entraide des Internés et Déportés Politiques (FNCEAIDP), 
qui s’appuie sur le réseau des associations locales et départementales. Un premier 
congrès a lieu à Paris en octobre 1945, sous le nom de Fédération Nationale des 
Déportés et Internés Politiques (FNDIP).  

Dès janvier 1946, l’organisation élargit son champ d’action pour inclure les résistants 
patriotes : elle prend alors le nom de Fédération Nationale des Déportés et Internés, 
Résistants et Patriotes (FNDIRP). 

L’expérience des camps a marqué la 
naissance de la FNDIRP, en plaçant au 
cœur de son action la défense des 
droits des déportés et la solidarité, 
malgré la diversité des parcours et des 
engagements. 

La fédération s’est donnée pour 
mission de poursuivre les criminels 
nazis, de lutter contre le 
négationnisme et de défendre les 
droits à réparation pour toutes les 
victimes, sans discrimination, ainsi que 
pour leurs familles. 

Elle œuvre également à la 
reconnaissance par la Nation de 
l’engagement des déportés dans la 
résistance et à la prise en charge des 
familles et orphelins, notamment par 
le droit à pension. 

Correspondance relative à l’aide sociale et sanitaire apportée aux déportés rapatriés soignés (1945), Arch. dép. 
Puy-de-Dôme, fonds de l’Association des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes , 146 J 29 
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On note que la signature est accompagnée du numéro de matricule ainsi que de la mention du camp de 
concentration d’Allach, inscrits juste en dessous du patronyme. Cet ajout dépasse la simple identification : il 
devient un symbole fort de la déportation, rappelant la perte d’identité individuelle réduite à un numéro et à 
un lieu d’internement.  

Correspondance relative à l’aide sociale et sanitaire apportée aux déportés rapatriés soignés au sanatorium Clémentel 
(1945), Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de l’Association des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes, 146 J 29 
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Retrouver ses droits  

Fiches de demandes d’aide ou de cartes de déportés juifs, Arch. dép. Puy-de-Dôme (vers 1945), fonds de 
l’Association des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes, 146 J 75  

L’ordonnance du 11 mai 1945 définit ainsi les déportés politiques : « Sont considérés 
comme déportés politiques les Français transférés par l’ennemi hors du territoire 
national, puis incarcérés ou internés pour tout autre motif qu’une infraction de droit 
commun.» L’obtention de ce statut ouvre droit à une prime de déportation, ainsi qu’à 
la délivrance de la carte officielle de déporté politique. Les lois de 1948 établissent 
deux statuts distincts pour les victimes.  

• Les résistants, reconnus comme combattants volontaires, bénéficient du régime 
des pensions militaires d’invalidité grâce à un système original de grades militaires 
d’assimilation.  
• Les politiques sont considérés comme des victimes civiles et relèvent du régime 
des pensions des victimes de guerre au même titre que toutes les personnes arrêtées 
pour des motifs autres qu’un acte de résistance, à l’exclusion des infractions de droit 
commun. Cela inclut aussi bien les victimes de persécutions raciales, en particulier les 
juifs, que les otages, les personnes raflées, ainsi que toutes celles arrêtées en raison 
de leurs opinions politiques. 
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Chercher les disparus  

Fiche de renseignement sur Sanel 
Abush, juif déporté, disparu (vers 
1945), Arch. dép. Puy-de-Dôme, 
fonds de l’Association des 
Déportés et Internés, Résistants et 
Patriotes, 146 J 75 

Le Mur d’Auvergne (19 janvier 1946), Arch. dép. 
Puy-de-Dôme, 8 Bib 1633  

En 1945-1946, les familles vivent 
encore sous le poids de 
l’incertitude liée aux disparus. 
Connaître le sort des proches 
reste une épreuve. 

Comme d’autres associations, 
l’ADIR relaie les demandes de 
recherches en parallèle aux 
services officiels. Elle propose 
également son aide pour 
régulariser l’état civil des non-
rentrés, notamment après la 
circulaire du 18 mars 1946. 
Jusqu’alors, faute d’acte de 
décès ou de disparition, elles ne 
pouvaient liquider la succession 
du défunt et se retrouvaient 
dans des situations financières 
précaires.   
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Fiches de recherches de disparus, déportés (vers 1945), 
Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de l’Association des 
Déportés et Internés, Résistants et Patriotes, 146 J 97  

Ces fiches concernent des étudiants raflés en 25 juin 1943 au 

foyer Gallia, où l’université de Strasbourg s’est repliée 

depuis le 3 septembre 1939. Trente-six étudiants alsaciens 

et lorrains sont arrêtés puis déportés. Les étudiants juifs 

sont séparés de leurs camarades et transférés au camp de 

Drancy. À partir du 18 juillet, ils sont déportés par les 

convois 57, 58 et 60 vers Auschwitz, où ils sont gazés dès 

leur arrivée. Aucun ne survit. Tous les autres prisonniers 

sont déportés dans différents camps de concentration.  
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La fin de la discrimination  

Circulaire concernant la réintégration des fonctionnaires visés par les lois anti juives de Vichy (10 octobre 
1944), Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds du rectorat, 418 W 94 

Peu après la défaite de 1940, le gouvernement de Vichy commence à dénaturaliser des 
citoyens français, ciblant d’abord ceux naturalisés depuis 1927 et particulièrement les 
Juifs. La commission chargée de ces mesures examine les dossiers en se basant sur la 
profession, la famille et surtout la consonance supposée juive des noms. Cette 
dénaturalisation expose les Juifs à un risque accru d’arrestation et de déportation. Après 
la Libération, la France doit reconstruire son administration et rétablir l’autorité 
républicaine. De nombreux fonctionnaires ont été écartés par le régime de Vichy. Dès 
1944-1945, un processus de réintégration est mis en place : l’État rétablit dans leurs 
postes ceux qui avaient été démis, en particulier les opposants au régime de Vichy et ceux 
victimes des lois antisémites. Cette réintégration s’accompagne souvent d’une 
reconnaissance de l’ancienneté et des droits perdus, ainsi que d’indemnisations dans 
certains cas. Il s’agit également de supprimer l’interdiction d’accéder à certaines 
professions aux Juifs comme celles d’architecte, médecin, avocat, etc. Les papiers officiels 
d’identité ne doivent en aucun cas comporter la mention « juif ». 
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Etat des fonctionnaires visés par les lois anti juives de Vichy (septembre 1944), Arch. dép. Puy-de-Dôme,  
fonds du rectorat de l’académie de Clermont-Ferrand, 418 W 94 
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Courrier du commissaire de la République aux préfets et au secrétaire général de la police concernant la 

suppression de la mention « Juif »sur les papiers d’identité,  Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de la sous-

préfecture de Riom, 1304 W 148 
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Suspension des arrêtés interdisant l’accès à certaines professions pour les 
populations juives, 9 septembre 1944, Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de la sous-

préfecture de Riom,, 1304 W 148 
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Récupérer les biens pillés  

L’ordonnance du 8 septembre 1945 a permis d’indemniser les particuliers 
victimes de réquisitions, saisies ou pillages assimilés à des dommages de 
guerre. Les services départementaux du ministère de la Reconstruction et de 
l’Urbanisme sont chargés d’évaluer les pertes, d’indemniser les sinistrés et de 
gérer les litiges. 

Les dossiers de dommages de guerre contiennent l’inventaire des biens 
(meubles ou immeubles) et, parfois, d’autres documents tels que des photos, 
plans, actes notariés, témoignages ou rapports de gendarmerie.  

Pendant l’occupation allemande, les Juifs de France sont spoliés de leurs biens. 
Le gouvernement de Vichy organise l’« aryanisation », transférant leurs 
entreprises, propriétés et comptes à l’État ou à des particuliers, avec l’aide de 
nombreux fonctionnaires. Parallèlement, les Allemands, mais aussi les miliciens et 
autres collaborateurs, pillent leurs œuvres d’art, bibliothèques et appartements, 
aggravant leur dépossession et les privant de leurs ressources.  
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Témoignage concernant le pillage de l’appartement d’Yvonne Dreyffus déportée à Auschwitz (août 1946), 
Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds des services de règlement des dommages de guerre, 66 W 1515 
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Témoignage concernant le pillage de l’appartement d’Yvonne Dreyffus déportée à Auschwitz (août 1946), 
Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds des services de règlement des dommages de guerre, 66 W 1515 
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Parcours : Thérèse Glowenski  

Tauba, dite Thérèse Glowinsky, naît en Pologne en 1913 sous le nom de Zylberberg.  Elle arrive en France en 1935 

où elle obtient le statut de réfugiée. Vivant d’abord à Paris, elle épouse Abram Chaskiel Glowinski en 1939. Le 

couple a trois enfants : Annette, née en 1940 ; Jacques, né en 1941 et Lucien, né en 1943. Le couple quitte Paris 

pour Clermont-Ferrand en 1940. Thérèse Glowinsky est alors étudiante en médecine. Abram, lui, exerce la 

profession d’ouvrier-tailleur à domicile pour le compte des Villes du Centre.  

Thérèse Glowinsky, de confession juive, est arrêtée par la police française lors d’une rafle le 26 juin 1943. Elle est 

transférée au camp de Drancy puis déportée en Allemagne le 28 juillet. Elle est alors successivement Internée dans 

les camps d’Auschwitz, de Birkenau, de Bobrek (où elle travaille pour Siemens), de Dora-Mittelbau et de Bergen-

Belsen. Libérée par les Alliés le 15 avril 1945, Thérèse Glowinsky est rapatriée en France le mois suivant. A son 

retour, elle fait une demande de renouvellement de ses papiers d’identité, perdus pendant la guerre.  

https://hal.science/hal-03233319v1/file/9782304048360_OK.pdf  

 

Dossier de Thérèse Glowenski (1945), Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de la préfecture du Puy-de-Dôme,  

94 W132  

Documents  

1- 1938—carte d’identité 

2- 23 octobre 1945—Demande de renouvellement de carte d’identité  

3- 8 novembre 1945—Renseignements sur Thérèse Glowinski  

4-.15 novembre 1945—Rapport sur son arrestation 
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2– Juger 

Photographie du congrès de la FNDIRP à Clermont-Ferrand (décembre 1946), Arch. dép. Puy-de-Dôme, fonds de 
l’Association des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes, 146 J 113 
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Créé par l’ordonnance du 14 octobre 1944, le Service de Recherche des Crimes de Guerre 
ennemis (SRCGE) a été chargé, à travers les services régionaux de police judiciaire, de 
coordonner les enquêtes sur les crimes commis en France durant la Seconde Guerre 
mondiale, jusqu’à sa dissolution le 1er juillet 1948.   

Le fonds de ce service (908 W) rassemble de précieux témoignages de déportés relatant les 
conditions de détention et les exactions subies dans les camps, incluant malnutrition, coups 
et autres formes de violences. Ces documents constituent une source essentielle pour 
documenter les atrocités commises sur les déportés dans le cadre de la recherche et de la 
poursuite des criminels nazis. 

Parmi les documents, le témoignage des déportées à Ravensbrück, comme Germaine Tillion 
ou Anise Postel-Vinay, détaillent les exactions commises sous le commandement de  Fritz 
Suhren à l’encontre des détenues, notamment à l’encontre d’enfants juifs.  

Voix et Visages, la revue de l’ADIR (association des déportés, internés et résistants) participe 
activement à la recherche et au jugement des criminels nazis. Elle publie des appels à 
témoins pour contribuer à identifier les commandants nazis des camps et des Kommandos. 
Le bulletin de l’association rend compte du procès de Suhren à Ravensbrück, illustrant 
comment les responsables de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre ont été jugés 
grâce aux auditions et témoignages des survivants. Germaine Tillion représente par ailleurs 
officiellement l’association en qualité d’observatrice lors du premier procès de Ravensbrück, 
à Hambourg en 1946-1947.  

A la Libération, le Gouvernement provisoire de la République française crée des juridictions 
d'exception chargées de juger les faits de collaboration : il s'agit des Cours de justice (26 juin 
1944) et des Chambres civiques (26 août 1944). 

Le fonds des Cours de justice (107 W) permettent de documenter les procédures locales 
visant les collaborateurs et responsables de déportation. Ces dossiers permettent d’étudier 
les mécanismes judiciaires, tout en mettant en lumière le rôle central des survivants dans la 
recherche de justice.  

Face à l’ampleur des crimes nazis, juger devient une exigence pour le monde libre. Dès 1943, 
les Alliés affirment leur volonté de rendre justice. Il s’agit de documenter les atrocités, 
d’élaborer de nouvelles qualifications pénales, et de poursuivre les responsables, qu’ils soient 
déjà arrêtés ou encore en fuite. Cette volonté aboutit à la création de tribunaux, 
principalement internationaux. En 1945, au moment où l’ampleur de l’horreur est révélée au 
grand jour, la nécessité de juger s’impose avec encore plus de force. Le 20 novembre 
s’ouvre à Nuremberg la première audience du Tribunal militaire international (TMI).  
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Les dépositions de Germaine Tillion (outre son rôle d’observatrice pour l’association ADIR lors du 
procès de Ravensbruck), Anise Postel-Vinay, mais aussi Marguerite Doucet, Germaine Vannier, 
Andrée Sudre, Marie-Thérèse Etourneau, ou encore et Lucienne Vivat décrivent avec une grande 
précision l’organisation du camp de Ravensbrück pour femmes : l’extermination, les « transports 
noirs », le rationnement alimentaire imposé, ainsi que les violences exercées. 

Elles relatent également le sort tragique des « lapins », ces jeunes Polonaises utilisées comme 
cobayes pour des expérimentations médicales, mais aussi celui des enfants juifs et tziganes, ainsi 
que des nourrissons nés dans le camp.  

Ces rescapées furent internées aux côtés de Geneviève Anthonioz-De Gaulle et de Claude 
Virlogeux qui décèdera au camp. 

Par ailleurs, deux bulletins de Voix et Visages, mensuel de l’ADIR, contiennent des articles 
consacrés aux bourreaux de Ravensbrück, rédigés et signés par Germaine Tillion. 

Déposition d’Anise Postel-Vinay concernant les crimes de guerre imputés à Fritz Suhren, commandant du camp de 

Ravensbrück (11 juin 1949), Arch. Puy-de-Dôme, fonds des Services de Recherche des Crimes de Guerre Ennemis, 908 W 469 
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Voix et Visages, bulletin de mensuel de 

l’ADIR (avril 1949), Arch. Puy-de-Dôme, 

fonds de l’Association des Déportés 
et Internés, Résistants et Patriotes, 
908 W 469 
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Déposition de Lucienne Vivat  concernant les 

crimes de guerre imputés à Fritz Suhren, 

commandant du camp de Ravensbrück, (11 

juin 1949), Arch. Puy-de-Dôme, fonds des 

Services de Recherche des Crimes de Guerre 

Ennemis, 908 W 469 
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Voix et Visages, bulletin de mensuel de l’ADIR (mai 1947), Arch. Puy-de-Dôme, fonds de 
l’Association des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes, 908 W 469 
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Parcours : famille Odesser  

Un dossier de la cour de justice du Puy-de-Dôme permet de retracer le parcours d’une famille 
persécutée dont un membre est déporté. L’affaire judiciaire s’articule autour d’un ensemble de 
documents officiels et de témoignages liés au destin de la famille Odesser durant l’Occupation. 
Ces archives permettent de retracer, au-delà des faits eux-mêmes, la complexité des 
responsabilités, mais aussi un exemple de parcours familial d’une famille juive face à la 
persécution. 

L’épouse Odesser accuse Jean B., fils du couple qui l’avait hébergée avec sa famille, de les 
avoir dénoncés (elle son mari) aux autorités, ce qui aurait provoqué l’arrestation et la 
déportation de Wadislas dit Albert Odesser. 

Dans une note qu’il a rédigée, Hubert B., père de Jean, affirme avoir pris plusieurs mesures 
pour protéger la famille Odesser, réfugiée dans le Puy-de-Dôme. Selon ses déclarations, il 
aurait mis en sécurité leurs biens, organisé une nouvelle famille d’accueil et fourni de faux 
papiers. Ces affirmations sont toutefois contestées par Mme Odesser dont le témoignage met 
en cause Hubert. B. ainsi que son fils Jean, alors policier. Elle accuse ce dernier d’avoir dénoncé 
son mari Albert aux autorités, provoquant son arrestation et sa déportation. L’accusé est 
finalement innocenté par la justice. 

Un rapport daté du 12 mars 1945, rédigé par le secrétaire régional pour la Police, synthétise 
l’ensemble du dossier. Parmi les pièces jointes figure une lettre de dénonciation du 16 mars 
1943, qui qualifie Albert Odesser de « juif indésirable » et l’accuse de propagande gaulliste, de 
marché noir et d’usage de faux papiers. De telles accusations sont typiques de la rhétorique de 
l’époque et parfois lourdes de conséquences. 

Enfin, un rapport établi le 11 septembre 1945 par le commissaire de police et adressé au chef 
de la BRP revient en détails sur le déroulement des faits. Il évoque le rôle joué par certains 
policiers, puis relate le rapatriement d’Albert Odesser du camp de Buchenwald. L’homme, 
marqué par sa détention, est retrouvé dans un état de santé particulièrement précaire.  

À travers ces documents, le parcours de la famille Odesser illustre à la fois la violence du 
système répressif et les zones d’ombre de certaines responsabilités locales. Cette affaire, 
croisant témoignages et archives, montre la complexité des récits de survie et de justice au 
lendemain de la guerre. Les cours de justice apportent un éclairage local sur les événements, 
en donnant voix aux acteurs et en révélant les tensions de l’époque. Les dossiers émanant des 
archives judiciaires, comme les dossiers d’instruction qui regroupaient les preuves, constituent 
aujourd’hui une source historique précieuse. Elles continuent d’être mobilisées, notamment par 
des familles en quête d’informations sur des ancêtres déportés ou disparus, ou encore pour 
retracer l’histoire de biens confisqués. 

Arch. Puy-de-Dôme, fonds des cours de justice et chambres civiques,107 W 278 
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Dossier de procédure contre M. B. (avril 1944-décembre 1945), Arch. Puy-de-
Dôme, fonds des Cours de justice et chambres civiques, 107 W 278 
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Dossier de procédure contre M. B.(avril 1944-décembre 1945), Arch. Puy-de-
Dôme, fonds des Cours de justice et chambres civiques, 107 W 278 
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Dossier de procédure contre M. B.(avril 1944-décembre 1945), Arch. Puy-de-Dôme, fonds des Cours 
de justice et chambres civiques, 107 W 278 
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3 – « L’ère du témoin »  
(Annette Wieviorka) 

Photographie de l’exposition « Buchenwald » place de Jaude à Clermont-Ferrand organisée pour commémorer la 

libération des camps de concentration (novembre 1945), Arch. Puy-de-Dôme, fonds de l'ADIRP, 146 J 113 
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Née le 17 janvier 1897 à Pontgibaud, Anna Joséphine Antoinette Mayade est l’épouse de Léon 

Garcin. Professeur de dessin et de peinture, elle est arrêtée fin 1943 à Épinal (Vosges), pour 

avoir manifesté son soutien au Général de Gaulle avec ses élèves. Déportée à Ravensbrück, elle 

y peint des scènes de la vie quotidienne du camp de concentration. Elle est ensuite transférée 

au camp de Rechlin, le « camp de la mort lente ». Elle perd ses dessins au moment de la 

Libération, mais les reproduits de mémoire en rentrant en France. Dans une atmosphère 

spectrale, Anna Garcin-Mayade représente les corps marqués par l’épreuve de la déportation et 

la rudesse du travail sous la surveillance des soldats. Ses œuvres prennent la forme de visions 

oniriques, où les visages apparaissent tantôt avec une précision minutieuse, tantôt estompés.  

Elle fait don de ses œuvres aux municipalités de Pontgibaud et de Tulle, ainsi qu’au Centre 

Edmond-Michelet de Brive-la-Gaillarde, où une salle lui est consacrée. Elle décède le 3 mai 1981 

à Pontgibaud. 

Le témoignage d’Anna Garcin-Mayade 

Reproductions d’œuvres d’Anna Garcin-Mayade dans l’exposition « Les morts-vivants font leur cinéma.» Clermont-
Ferrand, Hall René-Cassin, du 25 janvier au 27 février 2010. Arch. dép. Puy-de-Dôme, reportage des Archives 
départementales, 636 Fi 590-634 



C.N.R.D. #2025-2026 

 

39 

Parcours : David Syfer 

Deux cents Auvergnats ont reçu le titre de « Justes parmi les Nations » par le comité pour 
Yad Vashem. Leur nombre est sûrement beaucoup plus important, si on prend en compte 
tous les « Justes inconnus ». 

De précieux témoignages ont pu être enregistrés grâce à la campagne de collecte de docu-
ments, lancée début 2017 par les Archives départementales du Puy-de-Dôme. 

David Syfer naît à Anvers dans une famille juive polonaise. Son enfance bascule brutalement avec 
l’invasion allemande de la Belgique en mai 1940. Fuyant vers le Sud de la France avec des milliers 
d’autres exilés, il est arrêté par la police de Vichy et interné, avec sa famille, dans le camp de 
Rivesaltes où règnent froid, faim et violences. Grâce à l’aide de l’OSE, il parvient à s’évader en 1942 
et trouve refuge en Auvergne, au hameau de Lachamp, où la famille Pillière l’accueille et lui 
apprend à survivre dans la clandestinité. À la Libération, il découvre le sort tragique de sa mère, 
déportée, tandis que ses sauveurs seront reconnus comme Justes parmi les Nations. Marqué par 
cette histoire et conscient de la tragédie vécue par les Juifs de Belgique — dont plus de 25 000 
furent déportés —, il consacrera sa vie à témoigner, rappelant l’importance de transmettre cette 
mémoire et de la mettre en résonance avec d’autres génocides.  
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Parcours : David Syfer 

Ce témoignage vise à transmettre la mémoire aux jeunes générations : expliquer les mécanismes de 
l’antisémitisme et des idéologies totalitaires, mettre en garde contre la montée actuelle des 
nationalismes, et encourager la tolérance, la fraternité et la solidarité. S’il se dit parfois pessimiste 
devant l’oubli, il exprime aussi un optimisme fondé sur l’éducation, l’ouverture culturelle et la 
coopération internationale. Il conclut par un appel à la vigilance citoyenne et par l’espoir que les 
nouvelles générations construiront un monde plus pacifique. 
 
I. Introduction 
Présentation : David Syfer, survivant de la Shoah. 
But du témoignage : transmettre l’histoire, lutter contre l’oubli, sensibiliser contre l’antisémitisme. 
 
II. Enfance et début de la guerre (1939-1940) 

Naissance et enfance à Anvers dans une famille juive polonaise. Invasion allemande de la Belgique (10 
mai 1940) qui met fin à son enfance. Sa famille fuit vers le Sud de la France avec des milliers d’autres 
Belges. 

III. Internement au camp de Rivesaltes (1940-1942) 
Arrestation par la police de Vichy. Après un court séjour à Grépiac, ils sont arrêtés à l’automne 1940 par 
la police de Vichy et internés au camp de Rivesaltes dans  des conditions très dures : froid, faim, 
absence d’école, violences, séparation familiale progressive. 

 

IV. Évasion et vie en clandestinité (1942-1944) 
1. Évasion grâce à l’OSE (Œuvre de Secours aux Enfants): en 1942, il s’évade du camp pour rejoindre sa 
sœur en zone libre. 
2. Rafles et intensification des persécutions. 
3. Cachette dans le hameau de Lachamp (Auvergne) : accueil par la famille Pillière et l’apprentissage 
du silence et du mensonge pour survivre. 
 
V. Libération et après-guerre 
1. Libération du village par les résistants. 
2. Découverte du sort tragique de sa mère, déportée. 

Reconnaissance  de la famille qui l’a hébergée comme « Justes parmi les Nations ». 

VI. Mémoire et engagement : rappel du bilan humain : 25 267 Juifs déportés de Belgique, très peu de 
survivants. Mise en parallèle avec d’autres génocides (Rwanda…).Importance de témoigner dans les 
écoles et les lieux publics. 

Entretien vidéo avec David Syfer, 30 mars 2018, Arch. dép. Puy-de-Dôme. Collecte des Justes 

d’Auvergne, 3637 W 10  

https://www.archivesdepartementales.puy-de-dome.fr/ark:/72847/

vtad14bb5deab443523/dao/0/1  

https://www.archivesdepartementales.puy-de-dome.fr/ark:/72847/vtad14bb5deab443523/dao/0/1
https://www.archivesdepartementales.puy-de-dome.fr/ark:/72847/vtad14bb5deab443523/dao/0/1

